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PAR COURRIEL 
 
                                                                                                                         Le 8 mai 2026 
 
        
    
N/Réf. : 30434    
Objet : Demande d’accès aux documents - décision 
 
 
Bonjour, 
 
Par la présente, nous donnons suite à votre demande d’accès réceptionnée le 8 avril 2026 et visant 
à obtenir, pour les points indiqués ci-dessous, une copie des documents déposés ou présentés lors 
des rencontres suivantes du Comité de direction du Ministère:  
 

- Le point 6 du 5 novembre 2024;    
- Les points 1, 2, 5 et 6 du 12 novembre 2024;    
- Les points 2, 7 et 8 du 19 novembre 2024;    
- Le point 2 du 26 novembre 2024.  

 
À cet égard, nous vous transmettons une partie des documents demandés et détenus par le 
Ministère. Notez que la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (Loi sur l’accès) prévoit certaines restrictions au droit d'accès. Ainsi, 
en vertu des articles 14, 33, alinéa 1, paragraphe 7, 35, 37, 39, 53 et 54 de la Loi sur l’accès (en 
annexe), certains documents sont protégés. En effet, ils sont formés en substance de 
recommandations au Conseil exécutif, d’avis et recommandations, d’analyses faites dans le cadre 
de processus décisionnels en cours ou encore de renseignements personnels permettant d’identifier 
directement ou indirectement des individus.  

De plus, pour les points 1 et 6 du 12 novembre 2024 visant l’ordre du jour et le bilan du projet des 
infirmiers-infirmières phase 1, nous vous informons que ces documents ont déjà fait l’objet d’une 
diffusion. Conformément à l’article 13 de la Loi sur l’accès (en annexe), nous vous invitons à 
consulter les décisions diffusées dans le cadre des demandes 28309 et 29963.  

Veuillez noter que vous pouvez demander à la Commission d’accès à l’information du Québec de 
réviser cette décision, et ce, dans les trente (30) jours suivant la date de la présente lettre. Vous 
trouverez de plus amples informations à l'adresse suivante:  
www.cai.gouv.qc.ca/citoyens/recours-devant-la-commission/concernant-lacces-aux-documents-
dorganismes-publics/. 

Pour toute question relative à la présente décision, n’hésitez pas à nous contacter en répondant 
directement à ce courriel. 

Veuillez recevoir nos salutations distinguées.  

 
 

Tabita Nicolaica    
Responsable de l’accès aux documents et de la protection  
des renseignements personnels  
Ministère de l'Immigration, de la Francisation et de l’Intégration  
1200 boul. Saint-Laurent, 7e étage, bureau 7.200  
Montréal (Québec) H2X 0C9  
www.immigration-quebec.gouv.qc.ca    
 
p. j. 



LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 

MOTIFS DE REFUS INVOQUÉS 
 

 
13. Le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son compte et 
ayant fait l’objet d’une publication ou d’une diffusion s’exerce par consultation sur place 
pendant les heures habituelles de travail ou à distance ou par l’obtention d’informations 
suffisantes pour permettre au requérant de le consulter ou de se le procurer là où il est 
disponible. 

De même, le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son 
compte et devant faire l’objet d’une publication ou d’une diffusion dans un délai n’excédant 
pas six mois de la demande d’accès, s’exerce par l’un ou plusieurs des moyens suivants: 

1° la consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à distance; 

2° l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le consulter là où il 
est disponible ou de se le procurer lors de sa publication ou de sa diffusion; 

3° le prêt du document, à moins que cela ne compromette sa publication ou sa diffusion. 

Le présent article ne restreint pas le droit d’accès à un document diffusé conformément à 
l’article 16.1. 

1982, c. 30, a. 13; 1990, c. 57, a. 5; 2001, c. 32, a. 83; 2006, c. 22, a. 7. 
 
14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce 
document comporte certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en 
vertu de la présente loi. 
Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme 
public peut en refuser l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les 
autres cas, l’organisme public doit donner accès au document demandé après en avoir 
extrait uniquement les renseignements auxquels l’accès n’est pas autorisé. 
 
1982, c. 30, a. 14. 
 
 
33. Ne peuvent être communiqués avant l’expiration d’un délai de 25 ans de leur date: 
1° les communications du Conseil exécutif à l’un ou à plusieurs de ses membres, au Conseil 
du trésor ou à un comité ministériel, à moins que le Conseil exécutif n’en décide autrement; 
2° les communications d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif à un ou à 
plusieurs autres membres de ce conseil, au Conseil exécutif lui-même, au Conseil du trésor 
ou à un comité ministériel, à moins que l’auteur ou, le cas échéant, les auteurs n’en décident 
autrement; 
3° les recommandations du Conseil du trésor ou d’un comité ministériel au Conseil exécutif, 



à moins que l’auteur ou le destinataire n’en décide autrement; 
4° les recommandations d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif au Conseil 
exécutif, au Conseil du trésor ou à un comité ministériel, à moins que l’auteur ou, le cas 
échéant, les auteurs, ou encore le destinataire, n’en décident autrement; 
5° les analyses, avis et recommandations préparés au sein du ministère du Conseil exécutif 
ou du secrétariat du Conseil du trésor, ou au sein d’un autre organisme public dans la 
mesure où ils sont communiqués au ministère du Conseil exécutif, et portant sur une 
recommandation ou une demande faite par un ou plusieurs ministres, un comité ministériel 
ou un organisme public, ou sur un document visé à l’article 36; 
6° les mémoires ou les comptes rendus des délibérations du Conseil exécutif ou d’un comité 
ministériel; 
7° une liste de titres de documents comportant des recommandations au Conseil exécutif 
ou au Conseil du trésor; 
8° l’ordre du jour d’une réunion du Conseil exécutif, du Conseil du trésor ou d’un comité 
ministériel. 
Le premier alinéa s’applique, compte tenu des adaptations nécessaires, aux mémoires des 
délibérations du comité exécutif d’un organisme municipal, aux recommandations qui lui 
sont faites par ses membres ainsi qu’aux communications entre ses membres. 
 
1982, c. 30, a. 33; 2006, c. 22, a. 20; 2018, c. 3, a. 1. 
 
35. Un organisme public peut refuser de communiquer les mémoires de délibérations d’une 
séance de son conseil d’administration ou, selon le cas, de ses membres dans l’exercice 
de leurs fonctions, jusqu’à l’expiration d’un délai de quinze ans de leur date. 
 
1982, c. 30, a. 35. 
 
37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation 
faits depuis moins de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un 
membre d’un autre organisme public ou un membre du personnel de cet autre organisme, 
dans l’exercice de leurs fonctions. 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été 
faits, à sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur 
une matière de sa compétence. 
 
1982, c. 30, a. 37. 
 
39. Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à l’occasion 
d’une recommandation faite dans le cadre d’un processus décisionnel en cours, jusqu’à ce 
que la recommandation ait fait l’objet d’une décision ou, en l’absence de décision, qu’une 
période de cinq ans se soit écoulée depuis la date où l’analyse a été faite. 
 
1982, c. 30, a. 39. 
 



 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 
2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une 
fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus 
alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de 
non-publication ou de non-diffusion. 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 
29; 2021, c. 25, a. 8. 
 

54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent, directement ou indirectement, de l’identifier. 

1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110; 2021, c. 25, a. 10. 
 
 
 
 
 
 





Accès à l’information et gestion des plaintes / Relations avec la clientèle 

 

Rédigée par :                  Johanne Gagnon (DRC)  
                                          Françoise Njikeutchi (DRC) 
                                          Diane Dayekh (DAIGP)  
                                          Sergiu Balanuta (DAIGP)  
 

Collaboration(s) retenue(s) : n/a 

Secrétariat général | 2024-02-21 Page 2 de 3 

Requêtes reçues et traitées par l’équipe de la gestion des plaintes  
 
Au cours du premier quadrimestre de l’année 2024-2025, l’équipe de la gestion des plaintes (l’équipe GP) a 
reçu 757 requêtes marquant une augmentation de 15 % par rapport au quadrimestre précédent. En ce qui 
concerne le nombre de plaintes reçues, la tendance est également à la hausse : 619 plaintes (+11 %). 
Concernant les plaintes fondées, une légère augmentation est observée avec 267 (+0.8 %) au premier 
quadrimestre versus 265 au quadrimestre précédent. 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

  
 

 
 
 
 
 

 
 

 
  

 
 

 
 
Pour conclure sur une note positive, le Ministère ne fait pas partie de ministères et organismes visés par Le 
rapport annuel 2023-2024 du PC  publié le 19 septembre 2024. Parmi les 142 motifs de plaintes visant le 
Ministère, seulement 27 sont fondées. Plus de la moitié de ces plaintes (15) concernent le délai de traitement. 
Environ un tiers porte sur les demandes dans le PRTQ (10) et un autre tiers sur les demandes d’ÉC (8). 
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Annexes : 
- Rapport quadrimestriel sur les communications du CCC et sur la gestion des plaintes, 1er avril au 

31 juillet 2024 ;  
- Annexes CD - Protection des renseignements personnels et développement durable. 
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3. Les revenus d’emploi annuels médians pour chacune des années d’imposition sont présentés en 
dollars constants de 2021 et sont affichés en valeurs monétaires brutes. 

Revenus annuels médians 

Revenus au Québec et au Canada 

• Au Québec, parmi l’ensemble des détenteurs de permis temporaires ayant produit une déclaration 
de revenus pour l’année 2021, ce sont ceux ayant un permis du PMI qui affichaient les revenus 
d’emploi annuels médians les plus élevés (36 200 $), suivis dans l’ordre des demandeurs d’asile 
(30 600 $), des détenteurs de permis du PTET (26 000 $) et des détenteurs de permis du PÉÉ 
(12 000 $). 

• Entre 2017 et 2021, les revenus d’emploi annuels médians ont davantage crû chez les détenteurs de 
permis du PMI (+ 28,8 %) et chez les demandeurs d’asile (+ 282,5 %) résidant au Québec en 
comparaison avec leurs homologues du reste du Canada (+ 11,7 % pour le PMI et + 36,3 % pour les 
demandeurs d’asile). 

• Pour l’année d’imposition 2021 uniquement, les revenus d’emploi annuels médians observés au 
Québec sont supérieurs à ceux du reste du Canada chez les détenteurs de permis du PMI (+ 4,9 %) 
(36 200 $ au Québec et 34 500 $ dans le reste du Canada) et chez les demandeurs d’asile (+ 43,0 %) 
(30 600 $ au Québec et 21 400 $ dans le reste du Canada).  

• À l’inverse, les revenus d’emploi annuels médians observés au Québec pour l’année d’imposition 
2021 sont inférieurs à ceux du reste du Canada chez les détenteurs de permis du PTET (- 10,3 %) 
(26 000 $ au Québec et 29 000 $ dans le reste du Canada) et du PÉÉ (- 16,7 %) (12 000 $ au Québec 
et 14 400 $ dans le reste du Canada). 

 

Tableau 1. Revenus d'emploi annuels médians1, 2 des résidents temporaires détenteurs d'un permis valide et ayant 
produit une déclaration de revenus pour les années d'imposition 2017 à 2021, âgés de 15 ans ou plus, selon le type 
de permis, Canada, Québec et reste du Canada. 

 

1. Les revenus d’emploi représentent la somme des salaires, des traitements, des commissions et des revenus de travail indépendant. 
2. Les revenus médians ont été ajustés en dollars constants de 2021. Les valeurs à zéro et à un ont été exclues des revenus médians. 
 
Source: Statistique Canada, BDIM (base de données longitudinales sur l'immigration), tableau QC_Prov. 
Ministère de l'Immigration, de la Francisation et de l'Intégration, Direction de la statistique et de l'information de gestion. 
 
 

Géographie Type de permis 2017 2018 2019 2020 2021 $ %

Canada   PTET 23 000 $ 24 700 $ 25 000 $ 27 900 $ 28 100 $ 5 100 $ 22,2

  PMI 30 400 $ 31 800 $ 32 700 $ 35 300 $ 34 700 $ 4 300 $ 14,1

  Permis d’études 11 000 $ 12 300 $ 12 500 $ 13 900 $ 13 900 $ 2 900 $ 26,4

  Demandeurs d’asile 13 600 $ 17 100 $ 17 500 $ 18 600 $ 25 200 $ 11 600 $ 85,3

  Québec   PTET 20 800 $ 21 400 $ 22 200 $ 25 700 $ 26 000 $ 5 200 $ 25,0

  PMI 28 100 $ 30 700 $ 33 000 $ 36 000 $ 36 200 $ 8 100 $ 28,8

  Permis d’études 9 700 $ 9 700 $ 9 600 $ 10 800 $ 12 000 $ 2 300 $ 23,7

  Demandeurs d’asile 8 000 $ 19 300 $ 21 900 $ 23 300 $ 30 600 $ 22 600 $ 282,5

  Canada à l’exclusion du Québec   PTET 23 600 $ 25 800 $ 25 900 $ 28 700 $ 29 000 $ 5 400 $ 22,9

  PMI 30 900 $ 32 000 $ 32 700 $ 35 100 $ 34 500 $ 3 600 $ 11,7

  Permis d’études 11 200 $ 12 700 $ 13 000 $ 14 500 $ 14 400 $ 3 200 $ 28,6

  Demandeurs d’asile 15 700 $ 15 900 $ 15 500 $ 16 000 $ 21 400 $ 5 700 $ 36,3

croissance 2017-2021
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Revenus par régions administratives du Québec 

Graphique 1. Revenus d'emploi annuels médians1, 2, 3 des détenteurs de permis du PTET ayant produit une 
déclaration de revenus en 2021, régions administratives du Québec. 

 
1. Les revenus d’emploi représentent la somme des salaires, des traitements, des commissions et des revenus de travail indépendant. 
2. Les revenus médians ont été ajustés en dollars constants de 2021. Les valeurs à zéro et à un ont été exclues des revenus médians. 
3. Depuis le 9 juillet 2021, les MRC de Brome-Missisquoi et de la Haute-Yamaska font partie de la région administrative de l’Estrie. Ces deux territoires 
étaient auparavant rattachés à la Montérégie. Ces modifications ne sont pas encore effectives pour la BDIM. 
 
Source: Statistique Canada, BDIM (base de données longitudinales sur l'immigration), tableau QC_Prov et tableau QC_RE. 
Ministère de l'Immigration, de la Francisation et de l'Intégration, Direction de la statistique et de l'information de gestion. 

• Parmi l’ensemble des détenteurs de permis du PTET ayant produit une déclaration de revenus en 
2021, ceux résidant dans la région du Nord-du-Québec affichent les revenus d’emploi annuels 
médians les plus élevés (46 700 $), suivis de près par Montréal (43 300 $). Ces deux régions 
présentent respectivement des écarts positifs de + 79,6 % et de + 66,5 % par rapport aux revenus 
d’emploi annuels observés chez les détenteurs de permis du PTET de l’ensemble du Québec 
(26 000 $). 

• Parmi l’ensemble des 17 régions administratives du Québec, les détenteurs de permis du PTET 
résidant dans la région de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine ont enregistré les hausses de revenus les 
plus élevées entre les années d’imposition 2017 et 2021 (+ 182,9 %), passant de 7 000 $ à 19 800 $. 
Pour cette même période, la hausse observée est de 25,0 % pour l’ensemble des détenteurs de 
permis du PTET au Québec. 

• En 2021, parmi l’ensemble des détenteurs de permis du PTET dans les 17 régions administratives du 
Québec, 10 régions présentent des revenus d’emploi annuels médians supérieurs à ceux de 
l’ensemble du Québec (26 000 $). 
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Graphique 2. Revenus d'emploi annuels médians1, 2, 3 des détenteurs de permis du PMI ayant produit une 

déclaration de revenus en 2021, régions administratives du Québec. 

 
1. Les revenus d’emploi représentent la somme des salaires, des traitements, des commissions et des revenus de travail indépendant. 
2. Les revenus médians ont été ajustés en dollars constants de 2021. Les valeurs à zéro et à un ont été exclues des revenus médians. 
3. Depuis le 9 juillet 2021, les MRC de Brome-Missisquoi et de la Haute-Yamaska font partie de la région administrative de l’Estrie. Ces deux territoires 
étaient auparavant rattachés à la Montérégie. Ces modifications ne sont pas encore effectives pour la BDIM. 
 
Source: Statistique Canada, BDIM (base de données longitudinales sur l'immigration), tableau QC_Prov et tableau QC_RE. 
Ministère de l'Immigration, de la Francisation et de l'Intégration, Direction de la statistique et de l'information de gestion. 

• Parmi l’ensemble des détenteurs de permis du PMI, ceux résidant dans la région de l’Abitibi-
Témiscamingue affichent les revenus d’emploi annuels médians les plus élevés pour l’année 
d’imposition 2021 (41 200 $), suivis par ceux du Nord-du-Québec (40 300 $). Ces deux régions 
présentent ainsi des écarts positifs respectifs de + 13,8 % et de + 11,3 % par rapport aux revenus 
d’emploi annuels observés chez les détenteurs de permis du PMI dans l’ensemble du Québec 
(36 200 $). 

• Parmi l’ensemble des 17 régions administratives du Québec, les détenteurs de permis du PMI résidant 
dans la région de l’Abitibi-Témiscamingue ont enregistré les hausses de revenus les plus élevées entre 
l’année d’imposition 2017 et celle de 2021 (+ 57,3 %), passant de 26 200 $ à 41 200 $. Pour la même 
période, la hausse observée est de 28,8 % pour l’ensemble des détenteurs de permis du PMI au 
Québec. 

• En 2021, parmi l’ensemble des détenteurs de permis du PMI dans les 17 régions administratives du 
Québec, cinq régions présentent des revenus d’emploi annuels médians supérieurs à ceux de 
l’ensemble du Québec (36 200 $). 
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Graphique 3. Revenus d'emploi annuels médians1, 2, 3 des détenteurs de permis du PEE ayant produit une 

déclaration de revenus en 2021, régions administratives du Québec. 

 
1. Les revenus d’emploi représentent la somme des salaires, des traitements, des commissions et des revenus de travail indépendant. 
2. Les revenus médians ont été ajustés en dollars constants de 2021. Les valeurs à zéro et à un ont été exclues des revenus médians. 
3. Depuis le 9 juillet 2021, les MRC de Brome-Missisquoi et de la Haute-Yamaska font partie de la région administrative de l’Estrie. Ces deux territoires 
étaient auparavant rattachés à la Montérégie. Ces modifications ne sont pas encore effectives pour la BDIM. 
 
Source: Statistique Canada, BDIM (base de données longitudinales sur l'immigration), tableau QC_Prov et tableau QC_RE. 
Ministère de l'Immigration, de la Francisation et de l'Intégration, Direction de la statistique et de l'information de gestion. 

 

• Parmi l’ensemble des détenteurs de permis du PÉÉ, ceux résidant dans la région du Nord-du-Québec 
affichent les revenus d’emploi annuels médians les plus élevés pour l’année d’imposition 2021 
(17 500 $), suivis par ceux résidant dans la région de la Côte-Nord (14 900 $). Ces deux régions 
présentent ainsi des écarts positifs respectifs de + 45,8 % et de + 24,2 % par rapport aux revenus 
d’emploi annuels observés chez les détenteurs de permis du PÉÉ dans l’ensemble du Québec 
(12 000 $). 

• Parmi l’ensemble des 17 régions administratives du Québec, les détenteurs de permis du PÉÉ résidant 
dans la région du Nord-du-Québec ont enregistré les hausses de revenus les plus élevées entre 
l’année d’imposition 2017 et celle de 2021 (+ 400 %), passant de 3 500 $ à 17 500 $. Pour la même 
période, la hausse observée est de 23,7 % pour l’ensemble des détenteurs de permis du PÉÉ au 
Québec. 

• En 2021, parmi l’ensemble des détenteurs de permis du PÉÉ dans les 17 régions administratives du 
Québec, 11 régions présentent des revenus d’emploi annuels médians supérieurs à ceux de 
l’ensemble du Québec (12 000 $). 
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Graphique 4. Revenus d'emploi annuels médians1, 2, 3 des demandeurs d'asile ayant produit une déclaration de 
revenus en 2021, régions administratives du Québec. 

 

1. Les revenus d’emploi représentent la somme des salaires, des traitements, des commissions et des revenus de travail indépendant. 
2. Les revenus médians ont été ajustés en dollars constants de 2021. Les valeurs à zéro et à un ont été exclues des revenus médians. 
3. Depuis le 9 juillet 2021, les MRC de Brome-Missisquoi et de la Haute-Yamaska font partie de la région administrative de l’Estrie. Ces deux territoires 
étaient auparavant rattachés à la Montérégie. Ces modifications ne sont pas encore effectives pour la BDIM. 
 
Source: Statistique Canada, BDIM (base de données longitudinales sur l'immigration), tableau QC_Prov et tableau QC_RE. 
Ministère de l'Immigration, de la Francisation et de l'Intégration, Direction de la statistique et de l'information de gestion. 

• Parmi l’ensemble des demandeurs d’asile, ceux résidant dans la région de l’Abitibi-Témiscamingue 
affichent les revenus d’emploi annuels médians les plus élevés pour l’année d’imposition 2021 
(58 100 $), suivis par ceux de Chaudière-Appalaches (40 300 $). Ces deux régions présentent ainsi des 
écarts positifs respectifs de + 89,9 % et de + 31,7 % par rapport aux revenus d’emploi annuels 
observés chez les demandeurs d’asile dans l’ensemble du Québec (30 600 $). 

• Parmi l’ensemble des régions administratives du Québec – à l’exclusion de la Gaspésie-Îles-de-la-
Madeleine, de la Côte-Nord et du Nord-du-Québec qui n’avaient pas de demandeurs d’asile sur leur 
territoire ayant produit une déclaration de revenus en 2021 – les demandeurs d’asile résidant dans 
la région de Montréal ont enregistré les hausses de revenus les plus élevées entre les années 
d’imposition 2017 et 2021 (+ 332,9 %), passant de 7 000 $ à 30 300 $. Pour la même période, la 
hausse observée est de 282,5 % pour l’ensemble des demandeurs d’asile au Québec. 

• En 2021, 7 régions présentent des revenus d’emploi annuels médians supérieurs à ceux de l’ensemble 
des demandeurs d’asile au Québec (30 600 $). 
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4. Impact budgétaire 

S.O. 

5. Autres impacts 

S.O. 

6. Informations supplémentaires 

Les faits saillants présentés dans cette note d'information seront transposés dans une fiche analytique qui 
sera versée sur la plateforme de veille ministérielle.  

 

p. j.  Annexe 1 – Présentation PPT – Faits saillants sur les revenus d’emploi des résidents non 
permanents 

  























Direction du développement de la reconnaissance des compétences 

 

Rédigée par Sonya Roy (DDRC) Collaboration(s) retenue(s) : Prénom et Nom (direction) 
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4. Stratégie de mise en œuvre et échéancier  

- Consultation des partenaires et rédaction du bilan : mars et avril 2024 - réalisé 
- Révision interne au MIFI : Mai 2024 - réalisé 
- Révision MES et MSSS : 14 juin 2024 - réalisé 
- Finalisation du bilan : 17 juin 2024 - réalisé 
- Juillet 2024 : Approbation par la DGPPIRC et le BSMAIRC- réalisé 
- Validation finale par le MES et le MSSS : 18 octobre 2024 
- Approbation du bilan par la sous-ministre : 5 novembre 2024 
- Présentation du bilan au Comité de direction du MIFI : 12 novembre 2024 

 
5. Recommandation(s)  

• Il est recommandé :  

o d’approuver le bilan de la phase 1 du Projet pour la reconnaissance des compétences 
d’infirmières et d’infirmiers recrutés à l’international; 

o de produire un nouveau bilan des phases 1 à 4 pour lesquelles le gouvernement a pris des 
engagements financiers et indiquer des cibles à atteindre.  

p. j.  

• Projet de reconnaissance des compétences d’infirmières et d’infirmiers recrutés à l’international- 
Bilan de la phase 1  
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Contexte 
Le projet Carré Saint-Laurent, volet Gestion documentaire, a permis de 2017 à 2020 de réaliser 
d'importants travaux en technologie de l’information pour mettre en place une nouvelle vision 
ministérielle de la gestion documentaire : 

« Un ministère moderne et performant en mode collaboratif 
qui recourt essentiellement à de l’information numérique de qualité. » 

À cette occasion, différentes activités ont été menées à terme afin de mettre en œuvre cette 
nouvelle vision ministérielle de la gestion documentaire soit : 

• L'actualisation et la mise à jour de l’architecture documentaire (plan de
classification, calendrier de conservation, etc.) ;

• L’assainissement d’une grande partie des documents ministériels papier et numérique
ainsi que la dématérialisation des documents papiers existants à l'aide d'un prestataire
de services de numérisation de substitution ;

• L'élaboration d’un processus pour la gestion du courrier mission entrant, la
dématérialisation et la numérisation des documents reçus avec le prestataire de services
de numérisation ;

• La mise en place des nouveaux espaces numériques de production documentaire et de
conservation du Ministère pour permettre le travail collaboratif et garantir l’intégrité
des documents institutionnels.

En bref, ce chantier a permis de répondre au virage numérique entrepris par le Ministère et 
d’établir un environnement de travail de plus en plus électronique et sans papier. 

Le présent cadre de gouvernance précise les principes directeurs ainsi que les rôles et principales 
responsabilités des instances et du personnel du Ministère en matière de gestion documentaire. 

Il permet également de garantir la pérennité des solutions de gestion électronique des documents 
(GED) implantées en établissant les bases pour assurer l’application, la conformité et le respect 
des règles de gestion documentaire au Ministère. Selon les besoins et les nouvelles technologies 
disponibles, l’environnement en gestion documentaire peut être amené à évoluer. 

Avantages 

La gestion électronique des documents (GED) permet au Ministère de : 

• Optimiser l’usage des espaces occupés physiques et numériques ;

• Favoriser au maximum l’utilisation du support électronique en privilégiant la numérisation
des documents reçus et existants ;
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• Améliorer la qualité du service à la clientèle ;

• Diminuer le temps consacré à la recherche des documents ministériels en utilisant un logiciel
de GED performant ;

• Réduire les risques associés à la perte de documents et à l’intégrité de l’information ;

• Encourager le partage électronique des documents et la collaboration dans un environnement
de travail sécuritaire et accessible par l’ensemble du personnel dans tous les bureaux du
Ministère.

• Gérer une voûte documentaire assurant la conservation, l’intégrité et la valeur probante de
tous les documents officiels du Ministère.

Fondements juridiques 

Le Cadre de gouvernance en gestion documentaire du Ministère respecte notamment les lois, 
règlements et politiques gouvernementales ci-dessous : 

• Loi sur les archives (RLRQ, chapitre A-21.1)

− Règlement sur le calendrier de conservation, le versement, le dépôt et l'élimination des
archives publiques (RLRQ, chapitre A-21.1, r. 2)

− Politique administrative concernant la gestion des documents actifs du gouvernement du
Québec (C.T. 157432 du 9 juillet 1985)

− Politique administrative concernant la gestion des documents semi-actifs du
gouvernement du Québec (C.T. 167568 du 25 mai 1988)

− Politique de gestion des documents inactifs des organismes publics (12 mars 1991)

• Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1)

− Règlement sur la diffusion de l’information et sur la protection des renseignements
personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, r. 2)

• Loi concernant le cadre juridique des technologies de l’information (RLRQ, chapitre C-1.1)

• Loi sur la gouvernance et la gestion des ressources informationnelles des organismes publics
et des entreprises du gouvernement (RLRQ, chapitre G-1.03)

• Code civil du Québec (RLRQ, chapitre CCQ-1991)

• Loi sur Bibliothèque et Archives nationales du Québec (RLRQ, chapitre, B-1.2)

− Règlement sur le dépôt légal des documents publiés autres que les films (RLRQ,
chapitre B-1.2, r. 1)
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Principes directeurs 

Le Ministère convient  
des six principes directeurs suivants : 

1. La conservation sur support numérique des documents et des archives du
Ministère est obligatoire pour les services de mission et les services de soutien
à la mission ;

2. Chaque unité administrative est responsable de la gestion des documents
qu’elle produit ou reçoit dans l’exercice de son mandat ;

3. À l’exception des documents personnels et de certains documents originaux à
émission unique, les documents créés ou reçus par le personnel du Ministère
dans l’exercice de leurs fonctions ainsi que ceux dématérialisés et numérisés
par le prestataire de services de numérisation sont :

- La propriété exclusive du Ministère ;
- Classés conformément au Plan de classification et matrices d’accès aux

documents ;
- Accessibles seulement au personnel autorisé du Ministère ;
- Soumis au Calendrier de conservation du Ministère.

4. Les activités de numérisation de substitution réalisées par le personnel
du MIFI et le prestataire de services doivent respecter le Cadre de
gouvernance en gestion documentaire et le Processus de numérisation
du Ministère ;

5. Pour garantir l’intégrité de l’information, un document numérisé à des fins de
substitution par le prestataire de services de numérisation doit avoir la même
valeur juridique que le document source (papier) ;

6. Pour assurer la gestion de la masse documentaire du Ministère, un exercice
régulier de déclassement doit être effectué.
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Rôles et responsabilités des acteurs 
et des instances 
Cette section précise les principaux rôles et les principales responsabilités des acteurs et des 
instances ministérielles concernées en matière de gestion documentaire. 

Membres du Comité de direction 
• Porter la vision ministérielle en gestion documentaire et approuver le Cadre de

gouvernance en gestion documentaire ; 

• Promouvoir et susciter l’engagement des gestionnaires et de l’ensemble du personnel à 
la gestion documentaire ; 

• Prioriser et approuver les demandes d’évolution et de changements importants liées
aux outils de gestion documentaire; 

• Approuver les orientations stratégiques relatives à l’évolution de la gestion
documentaire.

Gestionnaires 
Pour les équipes et le personnel sous leurs responsabilités : 

• Promouvoir, susciter l’engagement et l’adhésion à la gestion documentaire ; 

• Désigner un responsable local en gestion documentaire (RLGD) et s’assurer qu'il puisse
exercer son rôle ;

• Appuyer et soutenir les RLGD dans leurs tâches auprès du personnel de chaque unité
administrative ; 

• S'assurer que les règles ministérielles en gestion documentaire sont connues, appliquées
et respectées ;

• Veiller à l'application et au respect des outils ministériels en gestion documentaire (plan
de classification, calendrier de conservation, plan ou structure de classement, guides et
procédures, aide-mémoire des bonnes pratiques de nommage des documents, etc.) ;

• Prendre le plus rapidement possible les actions et les mesures nécessaires à la suite
d’une demande de redressement en gestion documentaire soulevée par l’équipe de la
gestion documentaire.

• Assurer l’application d’une mise en suspens administrative ou juridique afin de
préserver l'information lors d'un litige, d'une vérification ou d'une enquête
gouvernementale en cours et ainsi éviter la destruction des documents.
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Personnel du Ministère 
• Appliquer et respecter le Cadre de gouvernance en gestion documentaire et les bonnes

pratiques ministérielles en matière de gestion documentaire ;

• Classer les documents conformément au Plan de classification ministériel ; 

• S’assurer de respecter les délais de conservation prescrits au Calendrier de
conservation ; 

• Consulter le site Pratique de gestion documentaire et sa Foire aux questions ; 

• Communiquer avec le RLGD responsable de son unité administrative pour signaler un
problème ou pour obtenir de l’assistance en matière de gestion documentaire ou
d’accès.

• Appliquer la mise en suspens administrative ou juridique afin de préserver
l'information lors d'un litige, d'une vérification ou d'une enquête gouvernementale
en cours et ainsi éviter la destruction des documents.

Directeur(trice) général(e) de la Direction générale 
de la transformation numérique et ressources 
informationnelles ou cadre à mandats stratégiques 

• Garantir la pérennité et la mise à niveau des solutions technologiques en gestion
documentaire ;

• Approuver les solutions technologiques en gestion documentaire ; 

• Gérer les appels d'offres en gestion documentaire, notamment en matière de
numérisation de documents ; 

• Gérer le contrat de service du prestataire de services en numérisation de documents ; 

• Au besoin, informer ou recommander au Comité de direction des évolutions majeures
en gestion documentaire.

Cadre responsable de la gestion des documents 
• Agir à titre de propriétaire de la gestion documentaire du Ministère ; 

• Approuver les règles ministérielles en gestion documentaire, incluant les processus
d’octroi et de retrait des accès ; 

• Assurer l’imputabilité des gestionnaires et du personnel du Ministère en gestion
documentaire ; 

• Assurer le suivi du contrat de service du prestataire de services en numérisation de
documents.
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L’équipe de la gestion documentaire 
Au sein du Service de gestion des données numériques et ministérielles (SGDNM), l’équipe de la 
gestion documentaire est composée du (de la) coordonnateur(trice) ministériel(le) en gestion 
documentaire, d’analystes en gestion documentaire et de technicien(ne)s en gestion 
documentaire. 

Coordonnateur(trice) ministériel(le) en gestion documentaire 
Conseil, communication et promotion 

• Fournir, à l'échelle du Ministère, des conseils et du soutien en gestion documentaire ; 

• Participer, en tant que collaborateur, à l’élaboration des besoins menant à de nouvelles
solutions technologiques et pratiques afin d'optimiser l'utilisation efficace et efficiente
des documents électroniques ;

• Développer, concevoir et mettre en place des mécanismes de contrôle (métriques) pour
notamment apprécier l’adhésion du personnel, évaluer la performance des solutions et
assurer le respect des exigences en gestion documentaire ;

• Faire la promotion des changements et des nouveaux outils en gestion documentaire ; 

• Agir à titre d’interlocuteur du Ministère auprès de Bibliothèque et Archives nationales
du Québec (BAnQ) ;

• Concevoir et implanter diverses mesures et actions sur une base régulière pour s’assurer
que les connaissances et les compétences en gestion documentaire demeurent à jour au
sein du Ministère.

Coordination 

• Gérer les solutions logicielles en gestion documentaire (espace collaboratif SharePoint
et espace de conservation Docuthèque) ; 

• Assumer les responsabilités du Ministère en matière de gestion des documents semi- 
actifs et opter pour les solutions les plus rentables dans le respect notamment des
normes relatives aux espaces d'entreposage des documents semi-actifs approuvés par le
Secrétariat du Conseil du trésor ;

• Élaborer des règles ministérielles en matière de gestion des courriels (type de courriels à 
conserver, pertinence, classement, destruction, etc.) ; 

• Élaborer, recommander, faire adopter, mettre en œuvre et mettre à jour le Cadre de
gouvernance en gestion documentaire et les règles ministérielles en gestion
documentaire ;

• Coordonner l’application d’une mise en suspens administrative ou juridique afin de
préserver l'information lors d'un litige, d'une vérification ou d'une enquête
gouvernementale en cours et ainsi éviter la destruction des documents.
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Suivis et évolutions 

• Agir comme pilote imputable au respect de la gouvernance GED ; 

• Analyser et prioriser le traitement des demandes de changements mineurs aux
solutions ; 

• Recommander au Comité directeur les demandes de changements majeurs ; 

• Gérer le tableau de bord ministériel en gestion documentaire ; 

• Réagir aux conclusions des rapports de mission-conseil de l'audit interne
concernant la gestion documentaire. Dans le cadre d'une mission d'assurance de
l'audit interne, élaborer et exécuter un plan d'action qui a reçu son approbation,
en prenant les mesures appropriées pour répondre aux recommandations émises.

• Effectuer une vigie des activités de formation dans les unités administratives ; 

• Assurer une vigie des lois, des règlements, des politiques, des directives, des
procédures, des normes gouvernementales et assurer une veille des meilleures
pratiques en gestion documentaire auprès d'autres ministères et organismes ;

• Procéder au recensement des documents produits ou reçus par l’organisation en vue
d’en faire une gestion adéquate.

Analystes en gestion documentaire 
• Élaborer, assurer l’application et mettre à jour les outils de gestion documentaire tels

que le Plan de classification, le Calendrier de conservation, les règles de nommage, la
structure de classement, etc., et traiter les demandes de modifications à ces
documents ;

• Assurer, en continu, la formation en gestion documentaire des RLGD ; 

• Concevoir le matériel de formation à l’intention des RLGD et du personnel du Ministère et les 
diffuser avec le soutien de la Direction générale des ressources humaines; 

• Déterminer et préciser, avec le Calendrier de conservation, les périodes d'utilisation et
les supports de conservation des documents actifs et semi-actifs du Ministère en
collaboration avec les unités administratives, quels documents inactifs doivent être
conservés en permanence et lesquels doivent être éliminés ;

• Réaliser des activités et mettre en place des mesures correctives en réponse aux services
d’audit interne et effectuer des contrôles de qualité des espaces collaboratifs et de
conservation ; 

• Initier la création des nouveaux sites SharePoint à la suite de restructurations
administratives ou tout autre besoin en déterminant le Plan de classement et la matrice
des accès ;

• Assurer la conservation de toute la documentation en lien avec le transfert de support
de l’information.
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Technicien(ne)s en gestion documentaire 
Volet gestion documentaire 

• Donner un soutien de premier niveau à l’équipe ministérielle des RLGD ; 

• Procéder périodiquement à des contrôles qualité par échantillonnage dans les unités
administratives afin de s’assurer du respect et de la conformité des règles en gestion
documentaire ;

• Collaborer à la mise à jour de la Foire aux questions en gestion documentaire dans
SharePoint sur le site Pratique en gestion documentaire ;

• Recevoir et traiter les demandes et autres besoins des RLGD et recommander des
améliorations de la solution de gestion documentaire ;

• En collaboration avec les RLGD, transférer dans l’espace de conservation les dossiers
semi-actifs des unités administratives. Transmettre par la suite les documents à BAnQ
selon les délais prescrits au Calendrier de conservation ministériel et détruire les
documents inactifs qui n'ont aucune valeur historique ;

• Gérer l'espace de conservation contenant les dossiers des unités administratives pour
les services de mission et les services de soutien à la mission.

Volet gestion des mandats ministériels 

• Gérer les demandes d’accès au logiciel de gestion des mandats (SyGED) ; 

• Fournir l’assistance et le soutien de premier niveau aux unités administratives pour
toute difficulté technique avec le logiciel ; 

• Mettre à jour les aide-mémoire, guides et registre des formations.

Responsables locaux en gestion documentaire 
Pour le(s) gestionnaire(s) et les personnes des unités administratives sous sa responsabilité : 

• Guider et orienter les gestionnaires et le personnel vers la Foire aux questions en
gestion documentaire ; 

• Soutenir et accompagner les gestionnaires et le personnel en matière de gestion
documentaire ;

• Mettre à jour les matrices d’accès du personnel et les faire approuver par le(s)
gestionnaire(s) concerné(s) ; 

• Identifier les besoins de formation des gestionnaires et du personnel ; 

• S’assurer de l’application et du respect des règles ministérielles en gestion
documentaire ; 
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• Transmettre les besoins et demandes de changement de leur unité administrative en ce 
qui a trait aux outils GED et gestion documentaire à l’équipe de gestion documentaire ; 

• Assurer la préparation et la mise en boîte des dossiers pour la numérisation de 
substitution ; 

• Lorsque requis, et avec l’approbation du gestionnaire, faire parvenir une demande de 
création et/ou modification de cote au Plan de classification ministériel au (à la) 
coordonnateur(trice) ministériel(le) en gestion documentaire. 

 
 

Unités administratives collaboratrices 

Direction des affaires juridiques 
• Aviser l’équipe de gestion documentaire de tout changement législatif ayant une 

incidence sur les délais de conservation ou toute autre activité reliée à la gestion des 
documents et des archives ; 

• Valider et commenter la directive, le processus de numérisation et le Calendrier de 
conservation ; 

• Fournir, sur demande, des avis juridiques concernant les impacts potentiels et les 
implications de certaines pratiques ainsi que pour donner des recommandations en 
matière de gestion documentaire ; 

• Approuver le processus ministériel de numérisation de substitution des documents ; 

• Valider les documents d’appels d’offres en matière de numérisation de documents ; 

• Dans le cas d’une mise en suspens de la destruction des documents pour des 
raisons administratives ou juridiques, informer par courriel le gestionnaire de 
l’unité administrative et le (la) coordonnateur(trice) ministériel(le) en gestion 
documentaire. Elle doit également communiquer avec le Service de la gestion des 
données numériques ministérielles (SGDNM) pour obtenir les accès pour les 
dossiers en lien avec la mise en suspens. 
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Service de la cybersécurité et de l’infrastructure 
technologique 
Équipe de l’infrastructure 

• Assurer le maintien de l'intégrité et la disponibilité du matériel permettant de rendre
accessible et intelligible l'information numérique active et semi-active ;

• Installer et maintenir opérationnel et fonctionnel l'environnement technologique des
solutions logicielles de gestion documentaire ;

• Entretenir et faire évoluer les solutions logicielles de gestion documentaire et de gestion
des mandats ministériels.

Équipe de la sécurité de l’information 

• Conseiller et sensibiliser la haute direction, les gestionnaires et l’ensemble du personnel
du Ministère au sujet de la sécurité de l’information qui se retrouve dans les solutions
logicielles en gestion documentaire ;

• S’assurer que la solution de gestion documentaire du Ministère est intégrée au plan de
relève et au plan de continuité ;

• Mettre en place les processus nécessaires à l’intégrité de l’information pour qu’elle ne
soit pas détruite, volée (téléchargements massifs), ni altérée de quelque façon en
conformité avec les règles en place ;

• Faire une surveillance des transactions ou de toutes modifications apportées aux
données du système d’information ; 

• Suivant l'approbation du sous-ministre, collaborer avec l'audit interne afin d'effectuer
périodiquement des missions d’assurance ou conseil concernant la sécurité de gestion
documentaire

Service de l’évolution des systèmes 
• Gérer, maintenir et faire évoluer les applications et les bases de données des

plateformes en gestion documentaire.

Service de soutien aux utilisateurs 
• Donner suite et répondre aux demandes de soutien technologique des utilisateurs

concernant les logiciels de gestion documentaire ; 

• Gérer l’annuaire (Active Directory) pour assurer l’accès du personnel à l’espace de
collaboration et à l’espace de conservation ; 

• Mettre en place et gérer les mécanismes pour garantir l’identité d’une personne qui
accède au système de gestion documentaire.


















